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Les interviews ont eu lieu par téléphone sur leur lieu de travail des 
dirigeants interrogées. 

Du 18 au 27 mars 2008 

Échantillon de 403 dirigeants d’entreprises, représentatif des petites et 
moyennes entreprises françaises (PME de 20 à 249 salariés).

La représentativité de l’échantillon a été assurée par un échantillonnage 
raisonné sur les quotas (taille salariale et secteur d’activité, région) et un 
redressement selon les données INSEE. 



La connaissance des pôles de compétitivités.

Question :  Le Gouvernement via le Comité Interministériel d’Aménagement du Territoire a lancé en 2005 des « pôles 
de compétitivité » qui regroupent sur un même territoire des organismes de recherche et des entreprises 
technologiques ou industrielles sur un secteur d’activité. Ces pôles de compétitivité visent à développer sur 
la base de partenariats privés/ publics avec les collectivités locales, l’Etat et l’union Européenne des 
secteurs sur lesquels la France est spécialisée ou bénéficie de forts potentiels. 

Personnellement, avez-vous entendu parler de ces pôles de compétitivité ?

Oui, beaucoup 
17%

Oui, un peu 
48%

Non, pas du tout 
34%

J’en fais partie 
1%

100 à 249 salariés: 71%

Industrie: 72%

Service aux entreprises: 70%

TOTAL Oui : 65%

Commerce: 57%

BTP: 60%

Service aux particuliers: 60%



L’importance des pôles pour le développement et la visibilité
des compétences françaises.

Question :  Diriez-vous en tant que dirigeant d’entreprise que ce type d’initiatives pour le développement et la 
visibilité internationale d’innovations et de compétences Françaises sont importantes ?

Oui, assez importantes
52%

Oui, très importantes
33%

Non, pas importantes du 
tout
5%

Non, peu importantes
9%

Ne se prononcent pas
1%

100 à 249 salariés: 91%

Services entreprises: 90%

Services particuliers: 90%

Connaît les Pôles de compétitivités: 88%

TOTAL Oui : 85%

20 à 49 salariés: 79%

Agglomération parisienne: 82%



Le type de développement le plus important.

Question :  Selon-vous qu’est-ce qui est important, est-ce plutôt... ?

1%

41%

58%

Ne se prononcent pas Le développement de
potentiels de marché 

Le développement
d’innovations et d’avantages

technologiques 

100 à 249  salariés: 66%

Industrie: 69%

Agglomération parisienne: 69%

Connaît les Pôles de compétitivités: 65% 20 à 49  salariés: 47%

Service aux entreprises 49%

Ne Connaît pas les Pôles de compétitivités: 53%



La coopération des entreprises 
sur les technologies innovantes.

Question :  Selon-vous au sein de pôles de compétitivité, la coopération de plusieurs entreprises sur des technologies 
innovantes et des recherches et développements, c’est plutôt ... ?

2%

20%

78%

Ne se prononcent pas Un risque pour certaines
entreprises de perdre leur

avantage technologique et c’est
une source de conflits d’intérêts 

Un bon moyen de partager
l’information et c’est bénéfique à
terme pour toutes les entreprises

travaillant sur ces projets 

Service aux particuliers: 85%

Commues rurales: 82% Industrie: 26%

Région parisienne: 26%



Les objectifs prioritaires des pôles de compétitivité.

Question : Selon-vous, quels doivent être les objectifs prioritaires des pôles de compétitivité ?
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33

25

24

21

1

19
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36

23

Générer à terme des emplois en France 

Améliorer la position concurrentielle et les parts de marché

des entreprises françaises 

Développer l’innovation 

Développer les partenariats Industrie - Recherche 

Renforcer les liens et synergies entre les différentes

entreprises industrielles d’un même secteur 

Financer des projets innovants n’ayant pas encore une

taille suffisante 

Développer le rayonnement international des entreprises

Françaises 

Installer durablement de nouvelles activités sur le territoire 

Ne se prononcent pas 

En premier

Total des citations

20 à 49 salariés : 44%

BTP: 45%

100 à 249 salariés: 33%

Agglomération parisienne: 33%

100 à 249 salariés: 27%

Industrie: 23%

Service aux particuliers: 31%


